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. .

DÉCRET TERTIAIRE

Champ d’application, objectifs, modulations, suivi, contrôle 
et sanctions.

23 juillet 2019

2019

OBJECTIFS EUROPÉENS 

“Les trois 20” :
● 20% de réduction des émissions de gaz à effet de 

serre,
● 20% d’économie d’énergie,
● 20% d’énergie renouvelable dans la 

consommation totale d’énergie.

2008

LOI GRENELLE I

Objectif de diminution des consommations énergétiques des 
bâtiments de 38%.

2009

LOI GRENELLE II

Obligation de faire des travaux d’amélioration dans un 
délai de 8 ans à compter de 2012. On annonce un 
décret pour les modalités d'application.

2010

LOI ELAN

Article 175 : Obligation du propriétaire et du locataire d’un 
site de diminuer ses consommations de :

● 40% avant 2030
● 50% avant 2040
● 60% avant 2050

23 novembre 2018

2018
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ARRÊTÉ MÉTHODE

Calcul des niveaux de consommation par catégorie 
d’activité, modalités d’ajustement et de modulation 
des objectifs

10 avril 2020

2020

ARRÊTÉ VALEUR ABSOLUE I

Complète les modalités d'application des obligations au 
niveau des informations à faire remonter sur OPERAT et 
des objectifs exprimés en valeur absolue pour les activités 
du tertiaire.

24 novembre 2020

2020

ARRÊTÉ MODIFICATIF

Report de l'échéance des remontées de données 
annuelles au 30 septembre 2022.

29 septembre 2021

2021

ARRÊTÉ VALEUR ABSOLUE II

Présente la totalité de la segmentation des activités tertiaires
Paru le 24 avril 2022 au Journal officiel

2022



Textes
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● Loi ELAN (Evolution du Logement de l’Aménagement et du Numérique) du 23 novembre 2018
● Décret n° 2019-771 du 23 juillet 2019 relatif aux obligations d'actions de réduction de la consommation d'énergie

finale dans des bâtiments à usage tertiaire (appelé « décret tertiaire ») : codifié aux articles R.174-22 et suivants du
Code de la construction et de l’habitation (initialement codifié aux articles R.131-38 et suivants du même Code)

● Arrêté d’application du 10 avril 2020 relatif aux obligations d'actions de réduction des consommations d'énergie
finale dans des bâtiments à usage tertiaire

● Arrêté du 24 novembre 2020 modifiant l’arrêté du 10 avril 2020
● Décret n°2021-872 du 30 juin 2021 recodifiant le Livre 1 de la partie réglementaire du Code de la construction et de

l’habitation
● LOI n° 2021-1104 du 22 août 2021 portant lutte contre le dérèglement climatique et renforcement de la résilience

face à ses effets, recodifiant les prévisions du Décret tertiaire

L’article R.174-22 CCH définit le champ d’application,

Les articles R.164-23 à R.174-26 fixent les objectifs,

Les articles R.174-27 à R.174-30 la plateforme OPERAT,

Les articles suivants traitent de l’évaluation des objectifs et de l’affichage du suivi des consommations.

Les sanctions du non respect des obligations figurent à l’article R.185-2 (ancien R.131-44)



En résumé
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Surface tertiaire
supérieure à 1 000 m2

Cette réglementation concerne le 
propriétaire et le cas échéant le locataire 
des surfaces. Elles peuvent intégrer des 
sites entiers ou une partie du site.

Bâtiment exclusivement tertiaire

Bâtiment à usage mixte

Ensemble de bâtiments sur une 
même unité foncière

Obligation de suivi annuel

Le 30 septembre de chaque année (dès 2022)

Vous devrez déclarer vos consommations 
énergétiques de l’année précédente via la plateforme 
web OPERAT.

Obligation de réduction de ses 
consommations énergétiques

Selon un objectif en valeur relative 
= choix d’une année de référence1

2

Selon un objectif en valeur absolue
= correspondant aux bâtiments nouveaux de leur 
catégorie

- 40% en 2030

- 50% en 2040

- 60%  en 2050
*Surface de plancher :

La surface de plancher correspond à la somme des surfaces 

de tous les niveaux construits, clos et couverts, dont la 

hauteur de plafond est supérieure à ,80m. Elle se mesure à 

l’intérieur de la construction, d’un mur de façade à un autre.



En résumé
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Au plus tard les 31 décembre 2031, 2041 et 2051, 

le gestionnaire de la plateforme numérique vérifie […], que les objectifs fixés ont été atteints

La publication de l’attestation numérique annuelle est générée automatiquement par la plateforme. Elle doit être publiée 

par voie d’affichage à un endroit visible et accessible

SANCTIONS

Publication sur un site des services de l’Etat de la mise en demeure restée sans effet (Name & Shame) 
3 mois suivants son envoi. 
Attention aux notations négatives vis à vis des banques

● 7 500 euros d’amende par personne morale et par site 
● 1 500 euros d’amende par personne physique et par site

En cas de non atteinte des objectifs sur un site (sanction cumulative si plusieurs sites) 



Quelles sont les obligations pour les locaux de 
moins de 1 000 m²  ?
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Les locaux de moins de 1.000 m² qui ne se trouvent pas dans un bâtiment tertiaire de plus de 1.000 m²

Les locaux tertiaires de moins de 1.000 m² qui ne se situent pas dans un ensemble immobilier tertiaire d’une surface égale ou
supérieure à 1.000 m² ne sont pas soumis aux obligations issues du décret tertiaire.

Les locaux de moins de 1.000 m² qui se trouvent dans un bâtiment tertiaire de plus de 1.000 m²

L’article R.174-22 CCH prévoit que l’assujettissement aux obligations de l’article L.174-1 CCH (anc L.111-10-3) dépend de la
surface de plancher tertiaire du bâtiment (ou ensemble de bâtiments ou unité foncière).

Ainsi, dès lors qu’un bâtiment ou un ensemble de bâtiments situés sur une même unité foncière ou sur un même site
hébergent des activités tertiaires sur une surface de plancher cumulée supérieure ou égale à 1.000 m², ils sont soumis aux
obligations de réduction de la consommation d’énergie finale prévue à l’article L.174-1 CCH.

Peu importe la surface des locaux loués, c’est la surface de plancher totale du bâtiment ou de l’ensemble immobilier qu’il
convient de prendre en compte pour savoir si vous êtes assujetti aux obligations de l’article L.174-1 CCH.

NB : les 1000 m2 sont probablement expérimentales / le critère de 1.000 m2 pourrait descendre



LA DÉCLARATION OPERAT



Bonnes pratiques : les prochaines étapes

17

1
Début 2022 : Premier contact avec la plateforme OPERAT pour prendre connaissance des informations 
demandées

• Lister les structures, établissements et les EFA
• Définir un objectif global au projet Décret tertiaire et une stratégie de déclaration en fonction 
de chaque situation (données disponibles, mono/multi-occupation, etc.)

• En fonction de cette stratégie, lister les données à collecter et choisir un mode de transmission à 
la plateforme

3 Jusqu’au 30 septembre 2022 :

•Déclarer les structures (bailleurs et locataires)
•Déclarer les EFA
•Déclarer les consommations
•Déclarer les IIU

2 1er semestre 2022 :

• Collecte des données et déploiement d’un outil permettant de sauvegarder les justificatifs et exporter 
les consommations

• Calculer les années de références
• Collecter les informations patrimoniales et administratives  



Création des comptes utilisateurs :
les informations à renseigner
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Déclaration d’une structure et ses établissements via IHM / CSV1

Numéro de SIRET

INFORMATIONS REQUISES :

Numéro de SIREN

Adresse de la structure 

Nature de la structure (entreprise, association, etc)

>

>

>

>



Déclaration structure & EFA : 
les informations à renseigner
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Déclaration d’une EFA via IHM2

Informations de l’EFA : type, libellé, identifiant

>

>

IUB (numéro de parcelle cadastrale, préfixe, section, dénomination, numéro de lot)

INFORMATIONS REQUISES :

Informations du propriétaire, de l’occupant et du syndic si existant>

Cadre de reporting correspondant : cas d’assujettissement de l’EFA, date de début de la période de déclaration

>
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Déclaration structure & EFA : 
les informations à renseigner
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Recherche de 
La parcelle
cadastrale

Déclaration structure & EFA : 
les informations à renseigner
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Déclaration structure & EFA : 
les informations à renseigner
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Déclaration des consommations par IHM ou import CSV (différentes énergies) 3

Identifiant de l’EFA concernée >

INFORMATIONS REQUISES :

Catégories d’activité, de sous-activité et superficie de la surface de plancher>

Les dates de début et de fin de la déclaration >

> Les consommations imputables à l’EFA (distinction des parties privatives, réparties et communes)

> Les différentes surfaces chauffées / surfaces froid process (logistique de froid et froid commercial)

> L’amplitude horaire (par type de sous-activité)

> Le taux d’occupation (par type de sous-activité)

Déclarer vos consommations d’énergie
les informations à renseigner
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Déclarer vos consommations d’énergie
les informations à renseigner
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Déclaration structure & EFA : 
les informations à renseigner



Déclaration via la plateforme Synergee 
Référentiel des sites en exploitation avec surfaces
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Déclaration via la plateforme Synergee  
Référentiel des sites en exploitation avec surfaces
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Déclaration via la plateforme Synergee 
Référentiel des sites en exploitation avec surfaces
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Déclaration via la plateforme Synergee 
Référentiel des sites en exploitation avec surfaces



Déclaration via la plateforme Synergee 
Enrichissement des données déclaratives
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Déclaration via la plateforme Synergee 
Génération du déclaratif EFA
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Déclaration via la plateforme Synergee 
Relevé des Consommations
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Saisie des consommations Interface consommations



LA RELATION BAILLEUR / PRENEUR



Qui supporte quoi ? La répartition des charges
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Qui supporte quoi ? La répartition des charges
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Qui supporte quoi ? 
La répartition des charges
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Le grand principe (art. L 145-40-2 C.com) : 
- Répartition des catégories de charges entre le bailleur et le locataire selon un inventaire précis et limitatif,
- Dans un ensemble comportant plusieurs locataires, la répartition entre les différents locataires est fonction 

de la surface exploitée.

Décret du 3 novembre 2014 fixe les modalités d’application.

L’article R 145-35 C. com. liste les charges non récupérables :

● Les gros travaux ou grosses réparations de l’article 606 du code civil (les dépenses relatives aux travaux ayant 

pour objet de remédier à la vétusté ou de mettre en conformité avec la réglementation le bien loué dès lors 

qu’ils relèvent des grosses réparations)    

● Les impôts, taxes et redevances dont le redevable légal est le bailleur,

● Les honoraires du bailleur liés à la gestion du loyer. 

Rappel de la réglementation en droit des baux commerciaux sur les charges récupérables 
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Le Bail reste la Loi des Parties.

Des négociations sont à prévoir. 

En pratique:

Renforcement des inventaires récapitulant toutes les charges théoriquement récupérables et privant le preneur de
toute visibilité.

Or, en principe, l’inventaire doit être limitatif.

Seules les charges réelles, liées au bail concerné, doivent être énumérées (à savoir celles qui figureront sur le
document de reddition).

Le droit des baux commerciaux invite les Parties à négocier la répartition des  charges  correspondantes

Qui supporte quoi ? 
La répartition des charges
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L’article R.185-2 (anc R.131-44) CCH (qui prévoit la sanction applicable en cas de manquement à 
l’obligation de renseigner OPERAT) ne tranche pas la question de la répartition bailleur/preneur.

Est utilisée l’expression « le cas échéant par le preneur ».

Il est sous-entendu par le législateur « dans le cas où l’obligation aurait été transférée au preneur ».

Le dispositif raisonne par rapport au bâtiment (entité fonctionnelle) sans désigner le responsable.

Le décret tertiaire invite également les parties à négocier la répartition des obligations

Qui supporte quoi ? 
La répartition des charges
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L’article R.174-22 (anc R.131-38) CCH prévoit que les assujettis sont les bailleurs et le cas échéant les preneurs à bail.

Plusieurs questions se posent :

Est-ce supplétif en cas de défaillance du bailleur ?

Est-ce alternatif : les parties pourraient prévoir qui du bailleur ou du preneur prend en charge l’obligation ?

Est-ce cumulatif : le propriétaire et si le local est loué, le preneur également ?

Quid d’une éventuelle hiérarchie entre les assujettis ?

Par précaution, et dans le flou, il convient de retenir que dans le cas d’un local donné à bail, les assujettis sont le
propriétaire et le preneur.

Pour autant, cela ne signifie pas qu’il faille déclarer deux fois la même chose, mais que chacun déclare ce dont il a
connaissance.

Le décret tertiaire invite également les parties à négocier la répartition des obligations

Qui supporte quoi ? 
La répartition des charges
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La répartition entre le propriétaire et le preneur n’est pas traitée par les textes.

Il n’est pas précisé qui doit déclarer !:

● Article R.174-28 (anc R.131-41-1) CCH : la déclaration annuelle est faite par le propriétaire ou le preneur en
fonction de la répartition prévue au bail.

● Article R.174-28 (anc R. 131-41-1) CCH : le preneur peut déléguer la transmission de ses consommations
d’énergies au propriétaire.

A défaut de répartition prévue dans le bail (ou avenant postérieur) sur la déclaration annuelle, le preneur doit
déclarer toutes les consommations dont il a connaissance, à savoir : les consommations propres à son local, les
consommations réparties dont il bénéficie (par exemple eau s’il n’y a pas de compteur individuel), et les
consommations des espaces communs qui lui sont répercutées selon des quotes-parts.

Le propriétaire, quant à lui, déclare les consommations des espaces dont il assure l’exploitation.

Le décret tertiaire invite également les parties à négocier la répartition des obligations

Qui supporte quoi ? 
La répartition des charges
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Aux termes de l’article R.174-28 (ans R131-41-1) CCH, il est prévu la possibilité pour les assujettis de déléguer la
transmission de leurs consommations d’énergie à un prestataire (ou sous réserve de leurs capacités techniques aux
gestionnaires de réseau de distribution d’énergie).

L’article 13 de l’arrêté du 10 avril 2020 prévoit un profil « mandataire » sur la plateforme numérique.

Un locataire peut donc déléguer ses obligations tant à ses bailleurs qu’à un prestataire externe.

Même en cas de délégation, l'assujetti reste responsable de ses obligations.

Attention : si le bailleur accepte la délégation, elle sera probablement corrélée avec une refacturation de charge.

❖ Il est recommandé que cela fasse l’objet d’un accord (dans le bail ou par acte séparé).

Le décret tertiaire invite également les parties à négocier la répartition des obligations

Qui supporte quoi ? 
La répartition des charges
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La dernière phrase du dernier alinéa de l'article L. 145-40-2 du Code de commerce prévoit enfin qu'en cours de bail,
le bailleur informe le locataire des charges, impôts, taxes et redevances nouveaux.

Les nouvelles charges liées au Décret tertiaire semblent donc refacturables alors que le Principe en la matière est
l’inventaire des charges précis et limitatif.

En effet, la Loi n'impose qu'un inventaire des « catégories » de charges. A l’intérieur de ces catégories, les nouvelles
charges du Décret tertiaire pourraient être mises à la charge du locataire.

Attention : cette interprétation est dangereuse au regard du principe d'interprétation stricte des clauses « charges »
d'un bail commercial."

❖ Il est recommandé que cela fasse l’objet d’un accord (dans le bail ou par acte séparé).

Le décret tertiaire invite également les parties à négocier la répartition des obligations

Qui supporte quoi ? 
La répartition des charges
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-Information dans le bail ou dans un avenant du Preneur de ce qu’il est concerné

-Détermination lors de la conclusion du bail ou dans un avenant des surfaces concernées (le texte fait
mention des surfaces de plancher : quid par exemple des surfaces GLA dans un centre commercial ou des
surfaces brutes pour les bureaux ?)

-Définition au bail ou dans un avenant de la charge des travaux à entreprendre pour la réduction de la
consommation d’énergie et du coût des éventuels prestataires en charge de la déclaration annuelle

-Concertation pendant le bail afin de définir les actions de réduction des consommation d’énergie, étant
précisé que ces actions vont au-delà de la réalisation de simples travaux. Il s’agit d’agir sur la performance
du bâtiment (enveloppe), sur les fluides (aménagements économiques) et les comportements (société éco
responsable)

-Définition dans le bail ou dans un avenant des obligations de communication (les éléments à prendre en
considération relèvent généralement du preneur : horaires, taux de fréquentation etc …).

Le décret tertiaire invite les parties à échanger (mise en place d’un avenant ?)

Qui supporte quoi ? 
La répartition des charges
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Définition dans le bail ou dans un avenant des modalités de déclaration annuelle : par exemple, fixation d’un
délai pour que le Preneur déclare ses consommations avant le 30 septembre de chaque année; en cas de
carence, autorisation pour que le Bailleur déclare les consommations s’il les connaît /ou mandat à donner
pour permettre au bailleur de récupérer les consommations auprès des fournisseurs.

Etablissement de nouvelles annexes :

-l’annexe environnementale, en vigueur depuis le 1er juillet 2012, pour des locaux de plus de 2000 m2, qui
n’était assortie d’aucune sanction, va probablement connaître un nouveau souffle avec le décret tertiaire,

-le certificat OPERAT (attestation numérique) doit être annexé au Bail (forme de sanction pour les bailleurs
qui donnent à bail des passoires thermiques)

Le décret tertiaire invite les parties à échanger

Qui supporte quoi ? 
La répartition des charges



Questions ?
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